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ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 178 

du PR 0+000 au PR 9+619 

Communes de Ste COLOMBE DES BOIS, CESSY LES BOIS et SU ILLY LA TOUR 

En et hors agglomération 

Le Président du conseil départemental , 
Le maire de Sainte Colombe des Bois, 
Le maire de Cessy les Bois, 
Le maire de Suil ly la Tour, 

VU la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et Régions, 

VU le Code de la Route,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et

autoroutes, 

VU l' instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ëme partie, approuvée par arrêté

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2024-437 du 30 mai 2024, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

VU l'avis favorable de la mairie de Donzy en date du 7 août 2024,

VU l'avis favorable de la mairie de Chateauneuf Val de Bargis en date du 13 août 2024,

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux de réfection de la couche de roulement, il y a

lieu d'interdire la circulation de tous les véhicules sur la route départementale n°178, 

Article 1er :

ARR ET ENT 

Durant 5 jours dans la période du 2 septembre 2024 au 27 septembre 2024, la circulation de 

tous les véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n° 
178 du PR 0+000 au 

PR 9+619, par sections suivant l'avancement des travaux. 
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